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 I - Présentations 
 
 

1.1 BGE ADIL  en quelques mots  

 

Créée en 1980, BGE ADIL est  membre de BGE, 1er réseau national d'appui aux entrepreneurs en France, 
mais aussi membre de l'Union des Couveuses d'entreprises et du réseau des Dispositifs Locaux 
d'Accompagnement (soutien et développement des entreprises de l'ESS avec le DLA).  

Notre métier : conseiller, former et accompagner les entrepreneurs qui souhaitent renforcer leurs compétences 
pour créer, développer et pérenniser leur entreprise. 

Chaque année plus de 3000 personnes sollicitent nos services, ce qui fait de nous un des tous premiers acteurs 
de la création d'entreprises. 

Dans un souci constant d'innovation, nous proposons des formations thématiques, un Business plan en ligne, 
une offre e-learning, un espace de travail en ligne collaboratif, une communauté active de chefs d'entreprises, 
etc. 

BGE ADIL bénéficie d’un savoir-faire lui permettant d’être référencée comme véritable relais des politiques 
publiques et privées de soutien à la création et au développement d’activité. 

Elle dispose des partenariats techniques permettant l'accès à l'ensemble des dispositifs d'aides et services à 
disposition des candidats à la création d'entreprises et aux dirigeants déjà en poste. 
 
 
Ces missions se déclinent dans le cadre de deux champs principaux d'activités : 
 

 
Accompagnement à la création et au développement d' entreprises : 

 
Aux différentes étapes, une équipe d'experts de la création d'entreprise propose : 

• Un accompagnement avant la création de l'entreprise 
Un diagnostic individualisé permet de clarifier le projet. Le conseiller propose ensuite un travail approfondi sur 
l’étude de marché, la stratégie commerciale, les prévisions de chiffre d’affaires, etc. En complément de cet 
accompagnement individualisé, nous proposons une offre complète de formations collectives (comptabilité-
gestion, argumentaire commercial, construction du dossier financier, statut juridique, etc.) 

• Un accompagnement du jeune dirigeant 
Le conseiller apporte au dirigeant des outils de gestion de son entreprise, une assistance en situation de 
difficulté, la mise en œuvre d’un plan de développement. 

• La Couveuse d'entreprises 
Incubateur de projets, le concept de « Couveuse d’entreprises » propose de tester un projet en situation réelle 
de fonctionnement, avant l’immatriculation effective de l’entreprise. Au cours de cette étape, le futur chef 
d’entreprise confirme l’existence de son marché, peut facturer (fonction portage) et bénéficie d'un programme 
de formations et d’un appui logistique. 

 
 
Accompagnement des structures relevant du champ de l’économie sociale : 

 
Le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA – BGE) : ce dispositif s’adresse à des structures relevant de 
l’économie solidaire (associations employeuses, Entreprises d’Insertion, Associations Intermédiaires, sociétés 
coopératives, etc.) qui ont la volonté de consolider leurs activités et pérenniser leurs emplois, et qui ont identifié 
des difficultés nécessitant un appui professionnel. Un diagnostic global et approfondi permet de définir des axes 
de travail avec les dirigeants (bénévoles et salariés), incluant des mesures d’accompagnement individuel et/ou 
collectif. 
 
Le DLA est un dispositif départemental, dont le portage est délégué à BGE ADIL par l’Etat et la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
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De l‘émergence d'une idée ou simplement d'une envie de créer son entreprise, en passant par toutes les 
étapes de la formation du futur chef d'entreprise et de la structuration de son projet, jusqu'a l'accès au 
financement de l'entreprise et à l'appui à son développement, BGE ADIL  propose son expertise. 
 
Voici l’ensemble de l’offre de modules de formation que BGE ADIL propose aujourd’hui à son catalogue, 
pour les porteurs de projets et les dirigeants d’entreprises (durée de 1 à 9 jours) : 
 

- Modules Comptabilité et Gestion : 

Initiation à la comptabilité 
Lire et analyser son bilan 
Bien gérer sa trésorerie 
Maîtriser sa comptabilité et sa gestion 
Structure des prix 
Construire son dossier financier 
Mise en place des tableaux de bord 
Les fondamentaux de la comptabilité et de l’analyse financière 
 

- Modules Développement commercial et communication :  

Stratégie et outils de communication 
Construire un argumentaire commercial efficace 
Simulation d'entretien de vente 
Plan d'action / Proposition commerciale 
Marketing direct 
Fondamentaux du marketing et techniques de vente 
La relation client, agir sur la qualité et la satisfaction 
Réussir ses supports de communication 
Concevoir son infolettre (Newsletter) 
Stratégie de communication et déclinaison sur le web 
 

- Modules Nouvelles Technologies et compétences numér iques : 

Socle commune de compétences 
Le web et le E-commerce, les outils pour améliorer son CA 
Référencement internet et E-réputation 
Marketing digital 
Utilisation des réseaux sociaux 
Digitaliser son entreprise 
 

- Modules Environnement Législatif et Administratif 

Que faut-il savoir avant de s’immatriculer ? 
Préparation administrative à la création d'entreprise 
Les formes juridiques, régimes fiscaux et statuts sociaux 
Préparation administrative à la création d'entreprise 
Gestion du temps 
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Nos engagements qualité 
 

BGE Réseau est certifié ISO 9001 par Bureau Veritas depuis juin 2007 pour sa capacité à maîtriser la 
labellisation qualité de chacune des BGE. 

La démarche qualité des BGE est bâtie dans une logique de transparence et d’ancrage aux réalités : les 
rapports d’audit sont instruits par une commission à laquelle participent l’Europe, le ministère des finances, le 
ministère de l’emploi, la Caisse des Dépôts et Consignations, des chefs d’entreprise et des BGE.  

Le référentiel permet de mesurer la qualité du pilotage des BGE (management, gestion…), la maîtrise de la 
qualité des services (moyens, organisations, impacts) et permet également de valoriser les pratiques métier. 
Pour cela, plus de 40 exigences font l’objet de l’audit. Les audits sont réalisés par des auditeurs indépendants.  

BGE ADIL a été confirmé dans sa labellisation de 2016 à 2018, et suite au dernier audit de novembre 2018 pour 
les 3 années qui viennent  

  

 
 
Référencement DataDock et agréments de formation 
 
Notre organisme est référencé depuis 2017 sur DataDock et valide sans exceptions les 21 critères 
d’exigence qui s’y rapportent. La plupart de ces critères faisaient déjà partie intégrante de nos pratiques 
avant l’existence de DataDock, afin de répondre aux exigences de dispositifs d’envergure nationale  
comme Activ Créa pour lesquels nous sommes opérateurs. 
Ces 21 critères ont été validés immédiatement dès la première demande de validation. 
 
La capture d’écran ci-après en atteste : 

 
 
Plusieurs de nos actions sont référencées sur DOKELIO Ile-de-France, base de données régionale disponible 
sur Internet, réservée aux organismes de formation et aux financeurs. 
Cette base de données commune permet d’automatiser et de fiabiliser les échanges d’informations avec les 
différents acteurs du secteur de l’emploi-formation (financeurs publics, organismes de formation, prescripteurs, 
etc.).  
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Organisme de formation agréé depuis plus de 20 ans nous menons en dehors du cadre de l’AGEFICE de 
nombreuses actions de formation, et nos modules sont éligibles au CPF, aux AIF de Pôle Emploi et à la 
prise en charge des autres OPCA. 
 
Nous sommes depuis 2015 conventionnés chaque année par l’AGEFICE sur l’opération Mallette du 
Dirigeant. 
 
 
La Certification professionnelle  des parcours de f ormation 
 
 
Notre organisme est par ailleurs engagé dans une démarche de certification professionnelle de ses 
formations, et ce à deux titres : 
- La certification professionnelle « Entrepreneur de la TPE » avec l’Union des Couveuses, 
- La certification professionnelle « Construire et conduire un projet entrepreneurial » avec BGE Réseau. 
 
 
Certification Union des Couveuses 
 
Le 30 janvier 2015, le Répertoire National de la Certification Professionnelle (RNCP) a intégré le parcours 
complet de test d’activité en Couveuse d’Entreprises (habilitation : Arrêté du 9 janvier 2015, publié au 
Journal Officiel n° 2724 du 30 janvier 2015).  
L'inscription au RNCP permet à un entrepreneur ayant bénéficié d'un accompagnement en Couveuse, 
d'obtenir le titre de certification professionnelle « Entrepreneur de la TPE », formation éligible au CPF sous 
le code : 161360. 
Depuis fin 2016, la Couveuse ADIL a mis son accompagnement en cohérence avec le cahier des charges 
de cette certification, et propose désormais aux couvés accompagnés de l’obtenir. 
 
Cette certification est désormais proposée dans le cadre de la VAE pour les Chefs d’entreprise ayant créé 
leur activité depuis au moins 3 ans, via la confrontation de leurs acquis à un référentiel de compétences. 
 
 
 
Certification BGE Réseau 
 
L’enjeux pour les BGE de s’engager dans une démarche de certification était lié à la volonté de valoriser 
les compétences acquises dans un parcours entrepreneurial en les identifiant, en les mesurant et en les 
faisant reconnaître. 
BGE  a lancé deux démarches en parallèle : 
- Un titre au RNCP, Répertoire National de la Certification Professionnelle, 
- Une certification à l’inventaire. 
 
Un groupe de travail a été mis en place, composé de conseillers BGE, de formateurs, et de responsables 
pédagogiques BGE. 
 
Cette démarche de certification a obtenu le soutien de Madame Pinville, Secrétaire d’État auprès du 
ministre de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique, chargée du Commerce, de l'Artisanat, de la 
Consommation et de l'Économie sociale et solidaire. Mme Pinville a officiellement soutenu la démarche 
BGE auprès de la CNCP. 
 
Par ailleurs, BGE a également bénéficié du parrainage d’une autorité légitime, la CGPME, par ailleurs 
également partenaire des BGE, notamment pour BGE ADIL dans le cadre de la « Mallette du Dirigeant » 
sur notre département. 
 
La certification professionnelle « Construire et conduire un projet entrepreneurial » a été inscrite à 
l’inventaire des certifications de la CNCP le 16 décembre 2016. 
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Nos partenaires financiers  
 
 
BGE ADIL a pu développer ses actions au service de la création et du développement d'entreprises depuis 1980 
directement auprès des dirigeants d’entreprise et grâce au soutien et à la confiance renouvelée chaque année 
de ses partenaires financiers qui nous font confiance et nous mobilisent. 
 
Ce sont les services de l'Etat, ses délégations, des collectivités, des OPCA/OPACIF et des entreprise privés : 
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1.2 La mallette du dirigeant : principe et objectifs  

L’AGEFICE dans son rôle d’information, de conseils de proximité, de représentation, d’anticipation et 
d’adaptation des besoins des chefs d’entreprise en matière de formation, a souhaité, aux vues des 
premiers résultats enregistrés en 2014 et confortés en 2015, 2016, 2017 et 2018 reconduire en 2019 
l’action « Mallette du dirigeant ». 

C’est dans ce cadre que s’inscrit la présente proposition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs de l'action 
 
Donner les moyens au dirigeant d’entreprise  de : 

- Maitriser l’organisation,  le pilotage et la stratégie de son entreprise  
- Développer ses compétences entrepreneuriales en termes de savoir, savoir-faire et savoir-être, et 
notamment dans le domaine des nouvelles technologies ou du droit du travail. 

 
Et de façon opérationnelle de : 
- Savoir lire et analyser son bilan, gérer sa trésorerie et mettre en place des tableaux de bord spécifiquement 
conçus pour l’entreprise en fonction de son activité et de sa taille, maîtriser les bases de l’analyse financière. 
- Développer ses compétences en matière de nouvelles technologies et les appliquer dans le cadre de sa 
stratégie commerciale et comme levier d’augmentation de son chiffre d’affaire (site internet, e-commerce, 
référencement, e-réputation, réseaux sociaux, open source, digitalisation de l’entreprise). Mettre en place une 
digitalisation efficace de son entreprise. 
- S'approprier les fondamentaux du marketing, de la communication et de la vente. Savoir communiquer 
de façon traditionnelle et numérique. 
- Connaitre les bases du droit du travail et savoir manager l'activité professionnelle des salariés (contrat de 
travail et cadre légal de la représentation du personnel, contrats commerciaux…). 
L’approche par compétence développée par BGE ADIL permettra au dirigeant d’évaluer son niveau de 
maîtrise pour l’ensemble des compétences concernées. 
 

Il s’agit donc d'une "formation-action" 

PUBLIC :  
Tous les dirigeants et leurs conjoints collaborateurs, ressortissants de l’AGEFICE, et en particulier les dirigeants de jeunes 
entreprises ou confrontés à la mutation économique actuelle. 
 

PRINCIPE : 

Permettre aux dirigeants d’entreprise ou leurs conjoints de bénéficier d’un temps de formation active et opérationnelle, 
d’échanges et de mise en réseau avec d’autres entrepreneurs, d’un accompagnement individuel par un conseil spécialisé. 
 
MODALITES  :  
Regroupements collectifs. Entretiens individuels. Accès à des modules de formations en ligne. 
 
METHODE PEDAGOGIQUE :  

- Démarche interactive et participative, privilégiant les échanges entre participants tout en maitrisant le contenu et la 
méthode. 

- Mobilisation et valorisation de la personne et de ses atouts. 
- Autonomisation et développement des compétences de la personne notamment, pour les plus jeunes, dans les choix 

opérationnels qu’elle a à opérer en début d’activité. 
- Initiation ou développement à la mutualisation et à la coopération entre entrepreneurs (dans le cadre de la formation 

notamment). 
- Approche par compétences des formations engagée afin de valider pour chaque thématique un ensemble de 

compétences certifiables et évaluables. 

Objectifs de la prestation  : Proposer une mallette du dirigeant sur cinq  thème s spécifiques :  comptabilité-
Analyse financière Tableaux de bord, les nouvelles technologies et compétences numériques, le marketin g 

et la communication, les ressources humaines et man agement, et l’Autoentrepreneuriat 
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II - Déroulement de la prestation 

 
 
 
 
 
 

 

 
- Entretien pour valider  inscription  

 
 

- Regroupement collectif sur une même journée toutes les deux semaines en moyenne, sur les 14 modules 
de proposés auxquels nous répondons. 

 
- Temps individualisé avec le formateur et accès aux équipements du centre ressource durant la journée de 

formation  
 

- Accès à BGe-club ADIL et à ses modules d’E-Learning (1 mois par jours de formation suivie), et ses 
nombreux services 

 
- Rendez-vous individuel post formation  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
OBSERVATOIRE ET ENQUETE QUALITE : A l’issue de la formation, BGE réalisera une évaluation puis  une enquête 
à 1 an et 3 ans sur le devenir de la personne et de son entreprise (pérennité et /ou développement de 
l’entreprise) 
 

ACTIONS DE FORMATION 

Plan d’actions 
pour 
poursuivre la 
démarche 

préconisation 
mise en réseau 
pour soutenir  le 
développement 

 
Agir 

Pérenniser 
Développer 

Diagnostiquer  
Acquérir des 
compétences 
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Module  

 
Intitulé 

 

 
Durée 

 
Séquencement 

 
 

Comptabilité-Analyse financière Tableaux de bord 
 

CG 1 
Utilisation des tableurs, conception 

de tableaux et graphiques 
 2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

CG 2 
Les fondamentaux de la 

comptabilité et de la gestion 
financière 

 2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

 

Les nouvelles technologies & les compétences numéri ques 
 

NTC 1 
Le Web et le E-Commerce, les 
outils pour améliorer son chiffre 
d’affaires 

3 jours étagés sur 3 à 6 semaines  

NTC 2 
Les fondamentaux du digital et des 
réseaux sociaux + e-reputation 

2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

NTC 3 
Protection des données 
personnelles - RGPD 

1 jour  

Marketing et Communication 

    MC 1 
Fondamentaux du marketing, 

exploiter une base de données  2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

MC 2 
Fondamentaux des techniques de 

vente 
4 jours étagés sur 4 à 8 semaines  

MC 3 Stratégie de communication et 
déclinaison sur le Web  4 jours étagés sur 4 à 8 semaines  

Ressources humaines et management 

RH 1 
Recrutement, Intégration, Droit du 

travail 
4 jours étagés sur 4 à 8 semaines  

RH 2 
Protection sociale de 

l’entrepreneur et de son conjoint 
2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

RH 2 Réinterroger son statut juridique 1 jour  

Autoentrepreneuriat 

AE 1 
Maitriser le fonctionnement de 

l’auto-entreprise 
2 jours étagés sur 2 à 4 semaines  

AE 2 
Evaluer et faire évoluer son auto-

entreprise 
1 jour  

Accompagnement individualisé  

Consultations au centre de ressource  
De 2 h à 8 heures 
selon nombre de 
journées suivies  

Entre les journées de formation ou 
à l’issue ( jusqu’à  15 jours après)  

Accès à notre offre de formation à distance E-
learning 

illimité 
Entre les journées de formation ou 
à l’issue ( jusqu’à  15 jours après 

Accès au sein de BGe-club ADIL, 
notre E-Club d’entrepreneur 

illimité 
Entre les journées de formation ou 
à l’issue ( jusqu’à  15 jours après 

Bilan de formation/Plan d’action 
Contact suite de parcours  

1 rdv par 
personne  
Contact 
individuels  

 
A la fin de la formation 
 
Dans les 12  mois après la 
formation  
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2.1 – Modalités d'accès et de suivi des actions proposées  

Depuis notre participation à la mallette  ( chaque année depuis 2015) c’est plus de 80 sessions de formations 
qui ont été réalisés, hélas en 2018  seule 4 sessions ont pu être réalisés au bénéfice de dirigeants éligibles à 
l’opération Mallette du Dirigeant. 
 
Ce résultat 2018 décevant, s’explique en partie par un congés de longue durée du référent qui a perturbé notre 
recrutement, mais  à cela s’est ajouté les facteurs suivant : 
 
On peut souligner diverses raisons qui ont freiné l’accès ou la sollicitation de l’offre Mallette en 2018, chez nos 
publics. Le format imposé par l’édition 2018 a été le principal point de blocage qui nous a empêchés de faire 
aboutir plus de demandes. En effet, les modules de 4 jours non découpables pour l’ensemble des thématiques 
proposées se sont avérés trop contraignants pour un certain nombre de dirigeants à la recherche de modules 
plus courts et moins chronophages pour eux. Enfin, les délais de réponses du point d’accueil nous ont contraint 
à devoir annuler ou reporter des sessions, faute de visibilité sur l’accord de prise en charge. 
 
Un autre point de blocage qui a conduit à l’abandon d’un nombre significatif de demande est la complexité 
ressentie des démarches à entreprendre. Nous continuons de proposer la constitution du dossier de demande 
avec mandat afin de faciliter les démarches, mais le processus reste bloquant pour certains ressortissants 
 
Parmi les publics que nous accueillons au quotidien, la cible AGEFICE éligible reste minoritaire, ce qui ne 
permet pas de proposer le parcours à tous ceux qui le sollicitent. C’est pourquoi la communication 2019 sera 
plus axée vers l’extérieur et les publics éligibles que nous n’accueillons pas dans nos autres actions de conseil 
et formation. 
Le retour à des durées de formation plus adaptés aux disponibilités des dirigeants devrait permettre de traiter 
cette fois les demandes avortées par les demandeurs eux-mêmes du fait de leur impossibilité de bloquer 4 
journées pour un module, format imposé par l’édition précédente, pour les thématiques concernées. 
Malgré l’offre importante de formation de toute nature sur Paris, une amélioration de nos process internes, 
associé à une plus grande souplesse dans l’offre des temps de formation (cf par la suite), devrait permettre 
d’accentuer les demandes  
 
De plus, la possibilité dorénavant de pouvoir inscrire les stagiaires en formation même en l’absence 
d’accord formel de l’AGEFICE est appréciable.  
De même,l’utilisation d’une plateforme numérique type Extranet pourrait être une solution. L’actuel site 
Internet de l’AGEFICE, déjà très bien pensé et fonctionnel et proposant déjà un espace privatif aux 
opérateurs, pourrait être utilisé dans cette optique. 
Cela permettrait ainsi l’échange des documents en ligne, offrant un gain de temps pour toutes les parties, 
une plus grande souplesse pour le suivi des dossiers et les échanges, et une garantie de réception des 
documents transmis. 
 
2.1.1 - Niveau nécessaire et prérequis pour cette a ction/ces actions  
 
Dirigeant d’entreprise ou son conjoint collaborateur. 
Ressortissant de l’AGEFICE. 
Ayant analysé ses besoins et ses attentes lors d’un entretien individuel. 
Disponible sur les jours de formation. 
Acceptant de participer activement à la formation et aux échanges entre entrepreneurs. 
Ayant un comportement social adéquat (respect dans les échanges…). 
 
Chaque stagiaire bénéficiera d’un entretien afin d’identifier ses besoins, ses attentes et de valider les pré-requis 
 
 
 
2.1.2 - Objectifs de l'action / des actions  
 
De façon générique, les différentes actions de formation mises en œuvre se donnent pour objectif de renforcer 
les compétences des entrepreneurs afin de contribuer au meilleur développement de leur entreprise. 
Nous veillerons pour cela à leur donner les moyens de : 
- Maitriser l’organisation, le pilotage et la stratégie de leur entreprise. 
- Développer leurs compétences entrepreneuriales en termes de savoir, savoir-faire et savoir-être. 
Et de façon opérationnelle sur les thématiques proposées, de : 
- Savoir lire et analyser son bilan, gérer sa trésorerie et mettre en place des tableaux de bord spécifiquement 
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conçus pour l’entreprise en fonction de son activité et de sa taille. Analyser sa situation financière. 
- Développer ses compétences en matière de nouvelles technologies et les appliquer dans le cadre de sa 
stratégie commerciale (site internet, e-commerce, référencement, e-réputation, réseaux sociaux, digitalisation 
de l’entreprise…). 
- S'approprier les fondamentaux du marketing, de la communication et de la vente et être en capacité de 
concevoir ses outils de  communication (training commercial, marketing, techniques de vente, supports, 
newsletter...) 
- Connaitre les bases du droit du travail et savoir manager l'activité professionnelle des salariés (contrat de 
travail et cadre légal de la représentation du personnel, contrats commerciaux…). 
- Gérer et faire évoluer son auto-entreprise 
 
 
 
2.1.3 – Méthode, Outils et supports pédagogiques 
 
 
Méthodes pédagogiques 
 
La méthode pédagogique mise en œuvre par les consultants formateurs veillera à proposer : 
- une démarche interactive et participative, privilég iant les échanges entre participants  tout en maitrisant 
le contenu et la méthode. 
- la mobilisation et la valorisation de la personne et de ses atouts. 
- l’autonomisation et le développement des compétences de la personne notamment, pour les plus jeunes, dans 
les choix opérationnels qu’elle a à opérer en début d’activité. 
- l’initiation et l’encouragement à la mutualisation et à la coopération entre entrepreneurs (dans le cadre de la 
formation notamment). 
- l’adaptation des exemples, mises en applications et exercices aux situations concrètes rencontrées par les 
participants dans le cadre de leur activité afin d’apporter des appuis et réponses les plus spécifiques possibles. 
 
 
Outils et supports  
 
Livret stagiaire. 
Evaluation de fin de formation déclinée en logique de compétences. 
Business modèle nouvelle génération (BGePro, voir annexe) 
Grille de positionnement de l’entreprise 
Apports  en vidéo projection et supports audiovisuels 
Logiciels comptables et jeux de trésorerie 
Dossiers-guide thématiques à chaque étape de la formation 
Supports techniques : exemple de bilans, de tableaux de bords, de tableau de trésorerie 
Accès en ligne à BG-club ADIL pour les modules E-learning et autres services 
 
 
2.1.4 - Conditions et délais d'annulation 
 
Du fait de BGE ADIL  : 
BGE ADIL se réserve la possibilité, en cas d’insuffisance de participants, de reporter ou d’annuler une session 
de formation, au plus tard  5 jours ouvrés avant le début initialement prévu de la session de formation.  
Dans ce cas, il en informe le stagiaire dans les plus brefs délais. Au choix du stagiaire, BGE ADIL pourra 
reporter l’inscription à la prochaine session de formation ou rembourser intégralement les sommes perçues. Le 
stagiaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour quelque cause que ce soit du fait de l’annulation ou du 
report d’une session de formation. 
 
Du fait du stagiaire : 
En cas de demande d’annulation confirmée par courrier postal, courrier électronique ou télécopie, reçue moins 
de 5 jours ouvrés  avant le début de l’action de formation, BGE ADIL, conformément aux dispositions de l’article 
L 920.9 du code du travail, se réserve la possibilité de retenir auprès du stagiaire la somme due à la réalisation 
de ladite action de formation. 
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2.2 – Un parcours "formation action" 

Les modalités d'organisation de l'action/des action s  
 
Afin de s'assurer d'une organisation optimale du déroulement de l'action, un membre de la direction sera 
responsable du suivi du programme Malette il s'agit d’Anissa IDIR, Directrice Administrative et Financière, 
présente à BGE ADIL depuis plus de 20 ans.  
La coordination sera réalisée par la Responsable du pôle création & dirigeant d’entreprise de BGE ADIL, 
disposant de plus de 25 ans d ‘expérience dans l’appui des dirigeants d’entreprise et depuis plus de 10 ans à 
BGE ADIL.  
 
Leurs expériences respectives sur la programmation  de la Malette du Dirigeant 2015, 2016, 2017 et 2018, leur 
permet d’être immédiatement opérationnelles sur la Malette du Dirigeant 2019. 
 
Cette organisation s'appuyant sur des personnes  ressources permettra d'assurer le meilleur respect des 
procédures mises en place en référence aux modalités de mise en œuvre des formations telles que définies 
dans l'appel à proposition. 
 
Les modules seront programmés à raison de journées étagées sur 2 à 8 semaines, avec possibilité d'allonger ce 
délai en fonction des contraintes des stagiaires dirigeants. 
Ce délai entre les temps de formations permettra de leur laisser le temps nécessaire à l'appropriation des 
acquis, et ainsi d'envisager leur mise en œuvre pour leur situation personnelle. 
 
Les temps individualisés proposés au long de la formation seront ainsi optimisés. 
Ce déroulement permettra également l'utilisation parallèle de notre offre E-learning sur la période de formation. 
 
Pour la détermination du jour de formation dans la semaine, si cela est possible, nous prendrons en compte les 
contraintes majoritaires du groupe (le lundi par exemple pour les commerçants). 
 
Chaque module se déroulera selon la séquence suivan te : 
 

1) Un temps de reprise des fondamentaux et du vocab ulaire 
 
Le formateur introduira le sujet et notamment ses notions fondamentales nécessaires à la bonne 
compréhension du thème et de ses enjeux. L’objectif sera que chaque participant maîtrise la base essentielle de 
connaissances, définitions et concepts clefs du thème étudié. 
 

2) Temps d’échange et de recueil des besoins 
 
A travers un dialogue et une invitation à poser leurs questions, le formateur tentera de cerner à la fois les 
problématiques et les besoins du groupe en présence. Ce sera un temps d’échange, permettant la réponse 
rapide à des questions spécifiques, et la définition de ce qui sera ensuite travaillé avec les participants. Le 
formateur sera capable d’adapter, suite à ce recueil des besoins, le contenu de la formation qui suivra. L’objectif 
sera de redessiner les contours de l’atelier en fonction des demandes et besoins spécifique de chaque groupe 
de stagiaire. 
 

3) Temps de formation-action sur les besoins identi fiés 
 
Une fois que le formateur a identifié les points principaux qu’il devrait développer avec le groupe, une formation 
sous forme d’atelier interactif, proposant un travail actif et des exercices pratiques, permettra de faire monter les 
stagiaires en compétence. L’emphase sera mise sur leurs besoins spécifiques, voire individuels, mais surtout 
sur l’interactivité, l’action et le faire-faire pour une assimilation optimale des savoirs. 
 

4) Temps de mise en situation et travail personnel.  
 
Un temps de mise en situation concrète sera chaque fois que possible proposé, avec une étude de cas réelle ou 
fictive permettant au groupe d’appliquer ce qui a été assimilé plus tôt. Cette mise en application ou en situation 
sera prolongée par un second temps de mise en application personnelle. Pendant ce temps dédié, le stagiaire 
sera accompagné dans la mise en place d’un plan d’action concret sur la thématique pour son entreprise. 
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Les offres sont internalisées avec le recours en externes essentiellement sur les Nouvelles technologies et 
compétences numériques, et RH et Management de l’entreprise 
 
L’offre de formation s’articule autour des thèmes p rincipaux :  
 
- la Comptabilité-Analyse financière Tableaux de bord  

- les nouvelles technologies et les compétences com merciales. 

- le marketing et la communication. 

- les ressources humaines et le management 

- la gestion et le développement d’une auto-entrepr ise 

 
 
Et alterne des : 
 
- séances de groupe avec apport en vidéo projection et d’animation 
- séances en aparté : application et mises en pratique, simulation ou projets du groupe 
- recherches sur internet 
- temps individuels 
- échanges et interactions entre les participants 
- travaux personnels entre les séances de formation 
 
Complétés pendant la formation par :  
 
- l’accès par internet à des modules d’e-learning 
- un entretien bilan à la fin de la formation et un suivi individuel après la formation. 
 
La formation s’engage sur un exercice « interactif » de présentation de chaque entreprise : chaque participant 
est invité à se présenter (ce que je suis), à présenter son entreprise (ce que je fais) et ce qui le caractérise (ce 
qui me différencie). 
 
La formation sera mise en cohérence avec les profils de projets et de personnes présentes dans la salle, et sera 
orientées vers la réponses aux questions que se posent personnellement les participants. 
 
L'animation des modules de formation sera agrémentée  par des entretiens individuels à la demande et tout au 
long de la formation, et un entretien-bilan individuel post formation 
 
 
Modalités d'évaluation en fin d'action de formation  

 
L'évaluation en fin d'action de formation se fera dans le cadre d'un entretien-bilan individuel du stagiaire après 
l'action de formation, précédée d’une auto-évaluation en logique de compétences maîtrisées. 
 
- Objectifs :  
Vérifier l’appropriation des différentes notions acquises en formation 
Préparer la mise en application dans leur entreprise et définir un plan d'action 
Mettre en relation et en réseau en fonction des besoins 
Mesurer la qualité du stage (pédagogie, organisation, animation) 
 
- Contenu : 
Analyse critique du plan d’action 
Repérage des écarts et des freins à sa réalisation 
Organisation des démarches à réaliser 
 
- Méthode pédagogique : 
Rendez-vous individuel avec le consultant BGE référent 
grille personnelle d'analyse sur chacun des contenus et sur chaque animateur, outil de synthèse du groupe, plan 
d'action personnalisé 
  
- Supports pédagogiques : 
Plan d’action réalisé par le stagiaire en fin de formation 
Check list des actions à mener et des partenaires à rencontrer 
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Check list des actions à mener et des partenaires à rencontrer. 

 
Action(s) de suivi proposée(s) aux stagiaires 
 
Au-delà de l'entretien bilan individuel post formation, nous proposerons aux stagiaires un contact individuel  
dans les 12 mois avec le consultant formateur qui aura été son interlocuteur au cours du parcours de formation.  
Ce contact permettra de faire un point d'étape pour vérifier la mise en œuvre des enseignements prodigués, et 
de leur proposer un éventuel accompagnement complémentaire fonction de leurs besoins (interne ou auprès 
d'un partenaire). 
De plus, nous intégrerons les coordonnées des stagiaires à notre base de données permettant de les tenir 
informés d'événements, réunions d'informations, rencontres, colloques, etc. qui pourraient les intéresser et leur 
permettent de renforcer leur réseau professionnel. 
 
 
Présentations des modules de formations  
 
Les modèles de devis, programmes, attestations de compétences, et autres justificatifs et livrables utilisés 
conformément aux exigences de l’appel à projet et des requis de la base de donnée DataDock, sont 
consultables sur l’extranet DataDock à la page concernant notre organisme. 

 
 

Offre d’accompagnement et de suivi individualisée 
 

 
Temps individualisé pendant la formation et accès c entre de ressource   
 
Tout au long de la formation, le formateur se rend disponible pour des demandes d’entretien individuel afin 
de :  

- traiter les problématiques personnelles des participants 
- d’appliquer la formation au projet du stagiaire 
- de fournir des informations spécifiques (sites internet spécialisés, sources documentaires…) 
- d’orienter vers d’autres partenaires 

 
Par ailleurs, 4 à 7 heures sur chaque module de 4 jours sera exclusivement dédié à la mise en place d’un plan 
d’action individuel par chaque stagiaire. Il s’agira bien d’un temps d’appui individuel par le formateur destiné à 
planifier la mise en application concrète des acquis de la formation dans le cadre de l’activité spécifique du 
dirigeant. 

 
Accès illimité à notre offre BGe-Club ADIL comprena nt entre autre la  formation à distance  
e-learning 
 
 
Pour compléter les temps de formation collectif ou en face à face, BGE ADIL propose d’intégrer à son offre 
d’accompagnement des dirigeants l’accès à des modules de e-learning. 
 
Notre structure dispose de l’accès à plusieurs plateformes d’apprentissage en ligne permettant de couvrir 
toutes les problématiques du programme . Que ce soit en gestion ou en compétences numériques, nous 
proposerons aux stagiaires d’accéder à un ou plusieurs modules e-learning complétant chaque journée de 
formation . 
 
D’une durée moyenne par module de 1 à 2 heures,  ces modules permettent d’approfondir une thématique de 
la formation, ou de valider et renforcer les acquis  du stagiaire à travers des exercices  de connaissance set 
de compréhension interactifs  et autocorrigés. Nous proposons à l’issue de chaque module une fiche de 
synthèse téléchargeable  et imprimable pour que le stagiaire garde une trace de son apprentissage à distance. 
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Afin de pouvoir adapter la formation au profil et au rythme de chacun, ces modules sont disponibles à toute 
heure et depuis n’importe quel ordinateur. 
 
Un véritable espace d’accompagnement et de formatio n en ligne : BGe-Club ADIL  
 
BGE ADIL met à disposition des personnes qu’elle accompagne sa plateforme en ligne de formation  appelée 
BGe-Club , développée par le Réseau BGE . 
 
BGe-Club  est un espace en ligne, un bureau virtuel,  dédié à la formation des porteurs de projet et chefs 
d’entreprise . Ses deux fonctions centrales sont de proposer des documents thématiques téléchargeables  et 
des modules d’e-learning  interactifs pour compléter nos formations présentielles. 

 
Les intérêts de cet outil numérique d’apprentissage son multiples.  

 
D’abord, c’est l’opportunité pour chaque stagiaire d’aller plus 
loin dans sa formation en ayant accès à de nombreux  
documents supplémentaires , venant enrichir  la formation 
qu’il pu se voir dispenser. Il peut ainsi, après un apprentissage 
pédagogique et collectif en présentiel, approfondir de façon 
plus personnelle  et technique une thématique abordée, en 
se référant aux documents proposés en ligne. 
 
C’est ensuite une 

vraie plateforme d’e-learning  avec l’accès illimité à des modules 
thématiques d’apprentissage interactifs . Le stagiaire peut à son 
rythme et depuis n’importe quel ordinateur, suivre un e-learning sur le 
thème de son choix, qui alterne films explicatifs et exercices pratiques 
lui servant à vérifier ses acquis. A l’issue de ces e-learnings, une fiche 
de synthèse imprimable lui est proposée. 
 
En plus des ressources d’apprentissage, le stagiaire retrouvera sur 
BGe-Club des outils pratiques et opérationnels à utiliser au 
quotidien dans son entreprise . Logiciels, tableaux Excel, modèles 
de documents types… BGE ADIL met à disposition à travers son club 
virtuel de nombreuses solutions professionnelles, développées par 
nos soins ou OpenSource. 
 
BGe-Club, c’est aussi un espace centralisé  où le stagiaire peut 
trouver toute l’information pratique dont il a besoins  : actualités en 
lien avec ses problématiques, détails des formations, livrables, supports… 
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BGe-Club, c’est donc un espace en ligne convivial et unifié, qui s’adapte au profil de chaque 
accompagnemen t et permet une réelle continuité de la formation  en dehors des regroupements collectifs. 

 
Une offre de formation e-learning pour toutes les t hématiques : 
 
Nous avons séléctionné et intégré à notre accompagnement des modules de e-learning à la fois variés et 
complets, permettant aux stagiaires de se perfectionner dans les thématiques rattachées à nos formations. 
Nous proposons ainsi un catalogue riche offrant plusieurs modules interractifs pour chaque journée de 
formation, afin de répondre aux besoins de spécialisation de chacun. 
 
Notre catalogue complet inclus près de 50 modules de formation couvrant tous les aspects de la gestion 
d’entreprise, de la finance au numérique en passant par de multiples thèmes spécifiques. A titre d’exemple, les 
stagiaires pourront faire usage de modules sur les thèmes suivants : 
 
 
 
 

• Comprendre la logique comptable 

• Lire et comprendre un compte de résultat 

• Gérer les opérations courantes 

• Comprendre le fonctionnement de l'amortissement 

• Comprendre le fonctionnement de la TVA 

• Calculer un prix de revient 

• Optimiser la gestion des stocks 

• Planifier la trésorerie 

• Gérer la trésorerie 

• Suivre son activité à l'aide d'un tableau de bord efficace 

• L’informatique au service de mon entreprise 

• Vendre sur internet 

• Sites webs efficaces 

• Marketing sur les réseaux sociaux 

Etc… 
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III- Les moyens de BGE ADIL mobilisés pour  la candidature 

 

3.1 - Une équipe de professionnels au service des E ntrepreneurs  
 

BGE ADIL est composée d’une équipe de professionnels de la création/reprise & développement  d’entreprise 
qui met en œuvre les actions de formations individuelles et collectives au service de l’initiative. De formation 
supérieure en économie/gestion, les conseillers formateurs sont des experts de la création & développement  
d’entreprise ; certains ont, dans leur parcours, créé leur propre activité. Ils disposent d’une expérience de 
plusieurs années dans le domaine de l’accompagnement (formation, coaching), enrichie par la diversité des cas 
concrets rencontrés chaque jour sur le terrain. Chacun de nos intervenants  ont pu accompagner et former  entre 
plusieurs centaines à plusieurs milliers de dirigeants d’entreprise. Ils ont une pratique avérée des outils de 
gestion (tableaux de bord, plan de financement…) adaptés à l’entreprise accompagnée. Ils ont des réflexes 
commerciaux (approche marketing, capacité à concrétiser un plan d’action commerciale). Ce sont par ailleurs 
des professionnels rôdés aux techniques de face à face et d’apprentissage en situation de travail : capacité 
d’écoute, d’adaptation à l’entreprise et au chef d’entreprise, d’identification des problèmes, aptitudes 
pédagogiques. Leurs formations ont été complétées sur les nouvelles technologies & les compétences 
numériques à transmettre aux dirigeants d’entreprises. 
 
Afin de s'assurer d'une organisation optimale du déroulement de l'action, un membre de la direction sera 
responsable du suivi du programme Malette il s'agit d’Anissa IDIR, Directrice Administrative et Financière, 
présente à BGE ADIL depuis 25 ans.  
 
La coordination pédagogique du programme sera réalisée par la responsable du Pôle Création d’entreprise de 
BGE ADIL, disposant de plus de 25 ans d ‘expérience dans l’appui des dirigeants d’entreprise et depuis plus de 
10 ans à BGE ADIL.  
 
Cette organisation s'appuyant sur des personnes ressources permettra d'assurer le meilleur respect des 
procédures mises en place en référence aux modalités de mise en œuvre des formations telles que définies 
dans l'appel à proposition. 
  
Les offres sont internalisées avec un recours en ex ternes essentiellement sur les Nouvelles 
technologies et compétences numériques, et RH et Ma nagement de l’entreprise , auprès de formateurs 
externes que nous connaissons bien et dont nous pouvons garantir les références. 
 
De plus, afin de garantir un niveau de qualité optimal de leur travail, un référent technique, coordinateur de 
l'équipe des consultants/formateurs en lien avec la direction, est en charge de : 
 
- la relecture systématique de tout dossier  produit par un conseiller et destiné à un tiers (banque, prêt 
d’honneur, subvention, etc.) ; 
- l’analyse et l’accompagnement des situations spécifiques  (aspect technique inédit d’un dossier...) ; 
- la veille des compétences techniques  des conseillers, permettant une formation permanente de par les 
conseils qu’il peut dispenser ad hoc, et permettant le repérage des besoins en rapport avec le plan de formation ; 
- l’actualisation et le perfectionnement des outils p édagogiques  : dossiers économique et financier, 
documents remis aux candidats, tableaux de bords à destination des candidats, etc. 
- l'animation de réunions techniques bi mensuelles permettant l'échange de bonnes pratiques et la diffusion 
d'actualités juridiques, fiscales, sociales, sectorielles, etc.  
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L’ensemble des intervenants de BGE ADIL sont suscep tibles d’intervenir  sur les  ournées  du 
programme la Malette du Dirigeant, mais ceux ci-apr ès ont été priorisés  

 
Intervenants permanents internes (salariés CDI)  à BGE ADIL : 

 
 

CV Rachel CREPY 

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Responsable Pôle création d’entreprise – Coordinatrice du programme  la Malette  du Dirigeant  

Consultante / Formatrice sénior  -  intervenant suppléant sur les  journées  Comptabilité - Analyse financière – Tableau de 

Bord et Maketing- Communication et Autoentrepreneuriat 

A accompagné plus  de 5000 créateurs d’entreprise  ou chef d’entreprise  en poste  

 

Expériences 

 

- 2004 à ce jour à  BGE ADIL  

Conseil & formation de créateurs et dirigeants d’entreprise et pilotage de programme 

- 1999 à 2004 Consultante-Formatrice en création et gestion d’entreprise IRFED 

Conseil & formation de créateurs et dirigeant d’entreprise et pilotage de programme 

- 1992 à 1995 Consultante en création et gestion d’entreprise  RACINE  

Conseil & formation de créateurs et dirigeant d’entreprise et pilotage de programme 

- 1990 à 1991 Chargée de Gestion comptable et administrative Cabinet d’expertise Comptable  

 

Formation   

Formation continue à BGE ADIL dont les nouvelles technologies et les compétences outils numériques 

DESUP (Diplôme d’Etude Supérieures) – Paris XII option contrôle de Gestion  

MSG  (Maîtrise des Sciences de Gestion et Finance) –Paris XII option Finance Avec Mémoire sur la création d’entreprise 

 

CV Tung Pham   

 

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Consultant / Formateur expérimenté en création d’entreprise – Intervenant sur les journées   

Comptabilité - Analyse financière – Tableau de Bord et Maketing- Communication et Autoentrepreneuriat 

 

A accompagné plus  de 3000 créateurs d’entreprise  ou chefs d’entreprise  en poste 

 

Expériences 

 

- 2002 à 2011, puis 2015  à  ce jour à BGE ADIL : 

Conseil & formation de créateurs et dirigeant d’entreprise et pilotage de programme 

- 2011 à 2014 :  Création ex-nihilo  d’un établissement hôtelier 

Etablissement lauréat du Certificat d’excellence Tripadvisor en 2013 et 2014 

Référencé dans le guide de voyage Le Petit Futé, édition 2014 

 

 

Formation   

Formation continue à BGE ADIL dont les nouvelles technologies et les compétences outils numériques  

Master 2 (ex DESS) « Entrepreneuriat : Création, Reprise et Transmission d’Entreprise». Mention Bien. Université Blaise Pascal 
Clermont-Ferrand (63).  

Licence et Maîtrise IUP « Management et Gestion des Entreprises » à l’IAE de Rouen Obtention du titre d’ingénieur maître  

Diplôme Universitaire Technologique « Carrières Juridiques » à Rouen option Juriste d’Entreprise 
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CV Rachid Mazouza  

 

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Consultant / Formateur  -  intervenant  sur les  journées  Comptabilité - Analyse financière – Tableau de Bord et Maketing- 

Communication et Autoentrepreneuriat 

 

A accompagné plus de  3000 créateurs d’entreprise  ou chef d’entreprise  en poste 

 

Expériences 

 

- 2017 à ce jour à BGE  

Conseil & formation de créateurs et dirigeant d’entreprise et coordinateur de programmes 

- 2008-2017 : Consultant en création reprise et développement  d’entreprise  

- 2005 à 2008 Créateur et Gérant de Planet com   

- 2001-2005 Directeur Point service  

- 1998  2000 Directeur adjoint Mac do  

 

Formation   

 

-D.E.A Développement économique et Réaménagement des Sociétés – mention Bien 

-Maîtrise Administration Économique et Sociale option Gestion Des Entreprise 

 

 
 

CV Jean- Luc EBEL   

 

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Consultant / Formateur  expérimentée  - intervenant  sur les  journées  Comptabilité - Analyse financière – Tableau de Bord 

et Maketing- Communication et Autoentrepreneuriat 

 

A accompagné plus de  5000 créateurs d’entreprise  ou chef d’entreprise  en poste 

 

Expériences 

 

- 2018  à ce jour à BGE ADIL : 

- 2016 à 2018 : Coordinateur pédagogique entrepreneuriat  

- 2004 à 2015 : Conseiller en cessions- acquisitions  

- 2001 à 2003 : Responsable Réseau de dirigeants  

- 1991 à 2001 : Conseiller en Création d’entreprise  

 

Formation   

 

- ASTON UNIVERSITY (Birmingham - UK) : MBA en marketing  

- ICN BUSINESS SCHOOL (Nancy)  
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CV Salim ASSOUMANI  

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Consultant / Formateur expérimenté  - intervenant  sur les  journées  Comptabilité - Analyse financière – Tableau de Bord et 

Maketing- Communication et Autoentrepreneuriat 

A accompagné plus de  1000 créateurs d’entreprise  ou chef d’entreprise  en poste 

 

Expériences 

- 2017 à ce jour à BGE ADIL : 

- 2011 à 2016 : Conseil & formation de créateurs à FACEM/C3 Consultant  

- 2008 à 2011 : Consultant en recrutement 

 

Formation  

 

Master 2 RH  et Communication - Celsa Université PARIS IV SORBONNE 

Master 1 AES Mention Politique et action publique - Université PARIS XIII 

 

CV Florent QUIJOUX 

Fonctions à  BGE ADIL  

 

Chargé de mission / Formateur en NTIC & communication intervenant  sur les  journées : 

Tableau de bord - Maketing- Communication – Numérique  

 

Expériences 

 

- 2014 à ce jour à BGE ADIL : chargé de mission communication, numérique, et stratégie marketing 

 

Formation   

 

Formation continue à BGE ADIL dont les nouvelles technologies et les compétences outils numériques  

Diplôme de Sciences Po Bordeaux, mention « Gestion des Entreprises et Organisations » 

Master 2 de Marketing Stratégique, IAE de Bordeaux 

 

 

 

Intervenants  de formation ponctuels en sous traitance  à BGE ADIL (tous ont déjà pratiqués la Malette)  

 

 
Daniel MEDINA HERNANDEZ 

Fonctions   

Intervenant extérieur de formation intervenant  sur  les  journées : Marketing et Communication, Les nouvelles 
technologies & les compétences numériques 
Expériences 

- 2010 à ce jour: designer et concepteur à l’agence de communication Popworks 

- 2007 à 2009 : Ingénieur en développement, test, intégration et validation à SAGEM 

Formation   

ISEP (Institut Supérieur d’Electronique de Paris). Spécialités: Telecommunications and wireless networking, 
Télécommunications et Multimédia. 

ESI (Ecole Supérieure d'Ingénieurs), Université de Séville Diplôme d’ingénieur en télécommunications 
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Christian POLLARD 

 

Fonctions   

 

Intervenant extérieur de formation intervenant  sur  les  journées : 
Marketing et Communication  

 

Expériences 

- 1993 à ce jour: consultant-formateur pour entreprises, collectivités territoriales et secteur public 

- 1985  à 1993 : Enseignant responsable communication (Paris XII, EPF école polytechnique, ESIIR) 

 

Formation   

HEC – MBA en communication et négociation 

Paris IX Dauphine : Maîtrise de gestion spécialité Marketing 

 

 

 

Emmanuel GUERIN 

Fonctions   

 

Intervenant extérieur de formation intervenant sur les  journées : Les nouvelles technologies & les 
compétences numériques 

 

Expériences 

- Dirigeant de l’agence KOALAD Webmarketing et Google Adwords Conseil et consulting en communication digitale, 
marketing e-business et réseaux sociaux (grands comptes et PME) 

- 2011 à 2014 : directeur webmarketing agence ImageWebdesign 

- 2010 à 2011 : chargé de communication Web et Multimédia communauté de commune Vallée de Clissons 

- 2008 à 2010 : Directeur Marketing et Communication CAB CITY Publicité 

 

Formation   

Université de Nantes : Maîtrise en Information et Communication, option multimédia,  

 

 
    François MITROVIC 

 

Fonctions   

 

intervenant  sur des  journées  Comptabilité - Analyse financière, Ressources humaines et management 

 

Expériences 

 

- Formateur pour BGE ADIL depuis 2008, à raison d’une dizaine de journées de formation par an, 

- Assistance, conseil, création d’entreprises dans le cadre de l’activité des sociétés Agfm et Accord & Partner. 

- Expertise comptable depuis 1988 -Cofondateur Cabinet comptable Agfm en 1997, et reprise du Cabinet comptable 
Accord & Partner en 2002, 

- Réception des créateurs d’entreprises dans le cadre du dispositif « chéquier conseil » entre 2002 et 2008  

 

Formation  

Expert comptable  

SEC 

DESCF 
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3.2 - La couverture territoriale  et nos équipement s logistiques et pédagogiques 

  
 
 

La couverture territoriale de BGE ADIL permet l’app ui des résidents de Paris intramuros et du grand 
Paris Sud avec des lieux d’accompagnement localisé comme suit ci-après : 
 
Paris : 
 
Le siège social de BGE ADIL, sera mobilisé sur ce p rogramme.  
Il est situé à Paris 14 ème arrondissement , en proximité direct  des transports  commun et réseau routier, 
avec dans un rayon de 300 m :   
 
- Accès A86 et A6 et maréchaux ( porte d’Orléans et Gentilly ) 
- Station  RER B,  Denfert Rochereau, et 3  stations de métro ( Denfert Rochereau, Glacières, St Jacques) 
- plus de  6 lignes de bus  
 
Le siège dispose de : 

 - 22  bureaux individuels 
 - 2 salles de formation équipées  (vidéo projecteurs,  postes informatiques, réseau,  imprimantes)  
 - 1 centre de ressources (F. Lefebvre, RF Conseil, fiches techniques APCE, nombreux ouvrages spécialisés 

fiscal, social, juridique ou thématiques, une base documentaire interne constituée au fil du temps (classement 
thématique : études de marché, franchises, activités sectorielles, statistiques communes, etc.). 
 
 
 
Val de Marne : 
 
Par ailleurs, BGE ADIL dispose de 3 lieux permanents sur le Val de Marne dont deux en partenariat avec des 
pépinière d’entreprise , offrant de 1 à 4 bureaux individuels et une salle de regroupement de 10 à 30 personnes, 
aux adresses suivantes  
 
-BGE ADIL  Est Val de Marne 
1 rue Charles Fourier CHAMPIGNY-SUR-MARNE 94500  
 
-BGE ADIL  Ouest Val de Marne  
Pépinière d’Entreprise la Fabrique 13 Avenue de la Division Leclerc, 94230 Cachan  
 
-BGE ADIL Centre Val de Marne  
Pépinière CITEC1 allée des Rochers, Pépinière Citec, Europarc  94000 CRETEIL 
 
 
Tous ces lieux d'accueil sont proches de transports en commun et d’un axe routier. 
 
 
Cette offre de proximité permet de réduire les temp s de déplacement des créateurs pour se rendre à leu r 
entretien (< 30 minutes en moyenne). 
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3.3 Nos partenaires et notre capacité à promouvoir la Malette  
 

BGE ADIL a construit depuis 35 ans d’action sur l’accompagnement à la création d ‘entreprise, de nombreux 
partenariats qui peuvent être mobilisés au service des entrepeneurs, aux différents moments clé du parcours 
entrepreneurial. 

 
Partenaire Modalités et plus-value de la collaborat ion 
Services économie et emploi 
des villes  

Ces services attentifs à l’accueil et à l’orientation des entrepreneurs connaissent bien BGE 
ADIL. Outre l’orientation des créateurs d’entreprises, nous collaborons régulièrement en 
terme de réflexion sur l’évolution des dispositifs d’appui. 
 

 
Chambre de 
Commerce et 
d’Industrie, 
Chambre des 
Métiers  

 Les chambres consulaires proposent de nombreux services aux entrepreneurs : conseils, formations, 
centre de formalités, conseillers spécialisés sur certains thèmes, notamment métiers de l'hôtellerie 
restauration, transmission d'entreprises... BGE intervient en complémentarité, les prescriptions étant 
réciproque tant sur les compétences que sur les profils accompagnés. 

 

Associations 
de bénévoles  
 

Elles mobilisent des retraités bénévoles qui ont dans leur parcours généralement eu des fonctions 
d'encadrement en entreprise, et qui se proposent d'apporter leur expérience au service de porteurs de 
projet de création d'entreprises. Ces bénévoles peuvent également intervenir en parrainage 
d'entrepreneurs ayant bénéficié de financements types prêts d'honneur.  

 
Initiatives Ile- de-
France (VMAPI & 
PIE pour le 94 et 
75) 

Les plateformes Initiatives proposent un prêt à taux zéro (prêt d’honneur), affecté en fonds propres, 
permettant un effet levier pour l'obtention d'un prêt bancaire complémentaire, et ainsi renforcer les 
capacités de financement d’un projet. 
Les plateformes Initiatives orientent vers BGE ADIL les porteurs de projet qui nécessitent un 
accompagnement à la formalisation et au montage de projet. BGE ADIL détecte les projets, valide leur 
éligibilité, leur viabilité, accompagne les bénéficiaires et le montage des dossiers (business plan) et les 
présente en comités pour l’obtention d’un prêt d’honneur. BGE ADIL est membre des comités 
d’attribution des prêts et membre du conseil d’administration en qualité d'expert, et  accompagne de 10 
à 33% des dossiers présentés. 
 

Réseau 
Entreprendre   

Accorde des prêt de 15 à 90 000€, avec un objectif de création d’emplois dans un délai de 3 ans. BGE 
ADIL oriente  des entrepreneurs  et réciproquement 
 

ADIE L’ADIE oriente vers BGE ADIL les porteurs de projet pour qui un accompagnement est nécessaire au 
montage de projet et à la validation du business plan. BGE ADIL oriente vers l’ADIE les bénéficiaires qui 
n’ont pas accès aux crédits bancaires, soit parce qu’ils rencontrent des difficultés personnelles, soit 
parce que leur projet n’entre pas dans le champ des réseaux bancaires traditionnels. Ils peuvent alors 
bénéficier de l’offre de services de l’ADIE en matière de micro crédit.  
 

Banques (BNP, 
BP, SG, CM, CIC, 
CA, CN, LCL, CE, 
Crédit Coop…) 

BGE ADIL facilite l’accès des créateurs aux emprunts bancaires grâce à la confiance des banques au 
regard des dossiers construits et validés et à la réussite des projets. Plusieurs situations nous amènent à 
développer ce type de partenariat : présentation par les porteurs de projet que nous avons accompagnés 
de leur dossier finalisé estampillé BGE à leur banque, sollicitation d'une banque en parallèle d'un prêt 
d’honneur, rencontres à l'occasion de la présentation de dossiers en comités d’engagements (IDF Active, 
Initiatives IDF, etc.), organisation à l'invitation des banques de rencontres lors de leurs réunions internes 
afin de mieux connaitre nos actions et de fluidifier nos échanges, etc. Chaque année, ce partenariat 
contribue à lever plus  de 10 M€ pour les projets de nos entrepreneurs. 
 

Ile- de –France  
Actives (VMAPI & 
PIE pour le 94 et 
75) 

IDF Active propose des garanties d’emprunt (FAG et FGIF). IDF Actives oriente vers BGE ADIL les 
porteurs de projet qui nécessitent un accompagnement à la formalisation et au montage de projet. BGE  
ADIL détecte les projets, valide leur éligibilité, leur viabilité, accompagne les bénéficiaires et le montage 
des dossiers (business plan) et les présente en comités pour l’obtention d’un prêt d’honneur et d’une 
garantie d’emprunt bancaire. BGE ADIL est membres du comité d’attribution des prêts et membre du 
conseil d’administration.  
 

Crowdfunding : 
Ulule, Hello 
Merci, Wiseed 
Lendopolis… 

Avec « BGE Participatif », BGE ADIL donne accès à ses entrepreneurs à une offre de financement 
complète dans le cadre de partenariats récents du réseau BGE avec des experts du financement 
participatif : 
. Le Don avec ULULE  : Ulule, leader européen du financement participatif, propose une plateforme de 
crowdfunding dédiée aux projets entrepreneuriaux. Avec 1 million de membres et le meilleur taux de 
succès de toutes les plateformes de crowdfunding, ULULE est un partenaire disposant d’un média 
puissant pour une visibilité maximale des projets candidats. 
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. Le Prêt Rémunéré avec LENDOPOLIS  : Lendopolis permet aux TPE/PME françaises de plus de 2 ans 
ayant des projets de développement, même atypiques, d'emprunter des fonds auprès des particuliers 
pour financer leurs projets. Les demandes de financement vont de 10K€ à 1M€, sans garanties ni 
cautions. 
. L’Equity avec WISEED  : Wiseed est l’acteur leader de l’équity crowdfunding en France. L’équity 
crowdfunding ou crowdfunding en capital permet à des particuliers de se regrouper pour investir dans 
des entreprises à potentiel et en devenir actionnaires. Grâce à leur prise de participation, les particuliers 
qui constituent la communauté Wiseed peuvent contribuer au succès des entreprises en apportant leurs 
conseils et leur carnet d’adresses. 
 

 
Pépinières 
d’entreprises et 
hôtels d’activité 

Les conseillers BGE ADIL orientent en tant que de besoin leurs créateurs vers les pépinières et hôtels 
d’activité. Deux de nos locaux sont eu sein des pépinières et nous réalisons des diagnostics 
d’implantation. 

Incubateurs BGE ADIL  peut faciliter l’accès aux nombreux incubateurs  

Espaces de 
Coworking  

Des espaces de Coworking sont souvent proposés par les centres d’affaires, les pépinières d’entreprise, 
incubateurs. Ces espaces de travail permettent pour certain un accès 24h/24 et 7J/7 avec des espaces 
en placement libre et des espaces en placement réservé avec accès à un casier. BGE ADIL développe 
des relations avec ces espaces afin de permettre un accueil personnalisé des porteurs de projets 
accompagnés. 
 

 
 
 
 
 
 
Par expérience, nous attacherons une attention particulière aux moyens de recrutement des stagiaires, en 
l'occurrence ressortissants de l'AGEFICE. 
La mobilisation des dirigeants d'entreprises peut s'avérer compliquée, du fait de leur manque de disponibilité. 
Il s'agit ainsi tout à la fois de leur apporter l'information et de les convaincre de l'intérêt pour le meilleur 
développement de leur activité de conforter leurs connaissances. 
 
C'est pourquoi les supports et relais de communication dédiés sont particulièrement importants. 
 
Le "plan de promotion" suivant est envisagé. 
 
 

Relais et supports de communication 
 
Afin d’améliorer nos chiffres de recrutement quant aux dirigeants suivant ces formations chez nous par 
rapport à l’année dernière, une nouvelle démarche de communication est proposée. Consolidée par un 
partage d’expérience avec les autres BGE de notre réseau national, cette démarche intègre les bonnes 
pratiques des BGE aillant pu réaliser un nombre conséquent de mallettes en 2018. 
 
 
1 – L’exploitation de nos nouveaux flux d’entrepreneurs et de notre fichier actuel 

 
Notre structure est désormais opératrice en Île de France pour le programme régional Entrepreneur #Leader. 
Ce dernier ayant pour vocation d’accompagner un flux important de porteurs de projets vers la création 
de leur entreprise (phase 1) et un grand nombre de dirigeant dans le développement de leur activité déjà 
établie (phase 3), notre base de bénéficiaires éligibles à la Mallette Du Dirigeant en sera renforcée d’autant. 
Nous intervenons sur les deux phases du dispositif, ce qui nous permet de repérer et informer les 
ressortissant de l’AGEFICE dès leur accueil chez nous, sois immédiatement après leur immatriculation, soit 
parce qu’ils sont déjà en activité. 
 
 
 
Une procédure interne permet de signaler au référent MDD de notre structure chaque nouveau profil éligible 
au dispositif, afin qu’il soit informé au bon moment de l’offre MDD 2019. Une prescription active de nos 
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conseillers pendant leurs rendez-vous, sur le catalogue MDD, est par ailleurs déjà en place lorsque les besoins 
de l’entrepreneur accueilli recoupent ce catalogue. 
 
A cet effet, l’ensemble de notre équipe (~25 conseillers-formateurs) déjà au fait du dispositif 2018 sera à 
nouveau informée et outillée sur cette nouvelle version de la Mallette Du Dirigeant. Un point sera fait à 
l'occasion de chaque réunion interne (deux fois par mois) auprès de l'ensemble des salariés (consultants, 
assistantes, chargés de mission) afin de les sensibiliser au repérage des profils éligibles. Les consultants 
notamment pourront ainsi directement promouvoir l'offre auprès de leur propre réseau de dirigeants 
précédemment accompagnés ou en cours d'accompagnement. 
 
Par ailleurs, BGE ADIL accueille depuis 1980 les entrepreneurs du Grand Paris. Ces dernières années, c’est plus 
de 4 000 entrepreneurs par an qui entrent en relation avec nous pour créer ou développer leur entreprise. 
Chaque année, notre base de contact éligible s’enrichie donc d’autant. 
 
Au lancement de l’offre MDD 2019, l’ensemble de nos anciens et actuels contacts éligibles à la Mallette seront 
identifiés dans notre base et contactés en 2 temps : 

- D’abord par un mailing d’information ciblé, leur permettant de prendre connaissance de l’offre et de 
solliciter un rendez-vous pour cerner leurs besoins et valider leur éligibilité. 

- Ensuite, par téléphone, lors d’un phoning ciblé par nos équipes, afin de les informer de leur éligibilité et 
de leur proposer un entretien à cet effet. 

 
 
 
2 – Un affichage et une communication print dans nos locaux et ceux de nos partenaires prescripteurs 

 
Dans le cadre habituel de nos activités de conseil et de formation, nous intervenons dans pas moins de 7 lieux 
de permanences distincts, à Paris et dans le Val-de-Marne. Un affichage (affiches A4 ou A3) et une 
documentation adaptées (flyers et brochures) seront mise en place dans l’ensemble de ces locaux afin de 
faire la promotion systématique du dispositif à l’ensemble des personnes que nous accueillons, 
individuellement ou collectivement, dans nos différents dispositifs et prestations. 
 
Acteur régional de l’entrepreneuriat depuis 1980, nous avons établi un réseau de partenaires qualifiés 
conséquent qui vient en appui de notre propre maillage. Qu’il s’agisse de structures associées ou partenaires, 
elles constituent un réseau solide de prescription des entrepreneurs vers nos formations. A ce titre, notre 
communication print sera aussi déployée chez ces structures afin qu’elles puissent diriger vers nous les 
bénéficiaires potentiels qu’elles accueillent. 
 
 
3 – Communication globale et synergies avec notre offre en propre 

 
En parallèle d’un mail ciblé à tous les ressortissants identifiés de notre fichier, nous diffuserons un mail global 
d’information concernant le dispositif à l’ensemble de nos contacts et partenaires, soit 20 000 contacts. 
 
Exemple de mailing: 
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La page dédiée à la Mallette Du Dirigeant sur notre site internet sera mise à jour avec la nouvelle offre 2018. 
L’intégralité des fiches modules y sera consultable pour permettre aux dirigeants de bien comprendre les 
contenus proposés. Un outil de pré-diagnostic rapide directement présent sur la page leur permettra de 
vérifier leur éligibilité à la prise en charge AGEFICE. 
 
Page de présentation du dispositif MDD sur notre site internet :  
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4 – Communication événementielle 
 
Invités à de nombreux événements organisés par nos partenaires (salons, conférences, etc.), en fonction du 
public visé, nous pourrons présenter l'offre "Mallette du dirigeant". 
 
 
5 – Clubs de chefs d'entreprise et syndicats 
 
Nous pourrons diffuser l'information via les associations de commerçants et les clubs d’entreprises  
Nous prendrons également l'attache particulière de la CGPME et du Medef. Nous entretenons par ailleurs notre 
propre club de chef d’entreprise : tout entrepreneur que nous accueillons est depuis 2015 inscrit sur BGE Club, 
notre outil communautaire d’information et de mise en relation des dirigeants que nous accompagnons. 
 
 
6 – Dossier et communiqués de presse 
 
Nos actions sont régulièrement relayées par la presse locale (quotidiens et hebdomadaires d'information 
générale, parutions des collectivités), ainsi que par les radios ou télévisions (l'information de ce nouveau 
partenariat ainsi que l'organisation des sessions de formation seront diffusée avec suivi à notre fichier presse). 
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IV-  Offre tarifaire 
 
 
 
 
 
Coût HT par heure et par personne (stagiaire) = 50 euros HT, soit 350 euros la journée comprenant les temps 
présentiels (individuels et collectifs), et les temps distanciels (offre E-services, E-learning, BGEClub) 
 
Durée minimum en heures = 7h pour 1 module de 1 jour 
 
Durée maximum en heures = 140h pour 20 jours répartis parmi les modules librement choisis, consécutifs ou 
non. 
 
 
Nombre de stagiaires minimum = 4 
 
Nombre de stagiaires maximum = 8 

 
 
 
 
 

 
 

www.bge-adil.eu  


